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Utilisation des brigades de réserve pour le service des stations hivernales.

Des modifications ayant dû être apportées au service normal .des stations
hivernales, l'Administration a établi les deux nouveaux tableaux ci-annexés.

Tant qu'il n'en aura pas été décidé aulrement, l'emploi des brigades de ré:
serve, pour la saison d'hiver, sera réglé conformément aux indications de ces '
tableaux.

Les dispositions des arrêtés des ta mars 1896, î" et= 17 février 1896 seront
applicables en la circonstance.

Boix. .MESS. N° 12. — 20° VOL.
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; SERVICE CENTRAL:
..

TABLEAU N" I.
Brigades de réserve.

ae SUREAU. -. . (Service d'hiver.)

IN©*»
DUBÉE MBS MISSIONS.

N NATURE BRIGADES
PI». STATU»» ^_^ ^^^^ ^ VF M D II I.

i -- —^—^— ,,,M -> du ooi BOIVBNT Founsin
D'AGENTS.

(Itswnrvir. DU AU SBRVICE, les agents.

/ 1er îiov 3l mai I C" JH-P"1. P. (i).
!

16 octobre.. Idem 2 C" P. Marseille (R. P.)I
,"»«.... Idem 6 ' P. i/'H°rde-r^l^t

.
] j a Marseille (R. P.).

Nice R. P / | a Dijon.liOnov..... Idem 4 P. j i Rouen.
1 ( j Tours.
I lGvléc.... 3o avril. .. ' 1 P. [ Nantes.
\ldcm

oimara.... 2. P. S
> S'^/R

P\* ( î Pans ( R. P.).

/ icr octobre. 3i mai.. ,. 3 T. Montpellier,
I Idem t5 mai. ... 1 T. Paris-central.
I iG octobre.. Idem 5 T. CIcrmont-Fcrrand.
1 icr nov.... Idem 0 T. Paris-central.
1 16 nov Idem 3 T. Idem,

Nice-Mntwl. M*™ 5o avril.... I T. Dijon.
\ 1er dcc. ... Idem 5 T. Toulouse

;
[ 8 Marseille-central.

16 dcc Idem 16 T. 6 Lyon central.
a LiU».

1 16 janvier.. ' 15 avril 0 T. | Bardtaux-centrut.

,
\ i« février.. 3l mar. 5 T. \ 3 ¥^'-
. (a Dijon.

NLe-G.rib.Ui t."no,.... ScavrU.... 1 P. Lvon(R.P.). '
I 1er lice. ... 3> inarj. .. 1 P. Hem.

.

i :
.

/ ior nov Siuiai.... 1 C1" prP". P. (i).U
,.**».. mm ac-. PF

{ ;&£7Ï: $.*>•

Nie.-Grin.aCi
h"

nov.... Idem...... , p. j^H-P.)-
lldcm......

iBm»:... 1
j HuJ;Uu JTour,.

\
>6 liée 3o avril.. . 1 \ T\ \

Idem.
; i Hugluïte. J

i.i6 octobre.. 3i mai I P.. ' Cleriuonk-Ferrand..
.i"«ov Idem 1 P. Lyon (R. P.)

l" Joe. ... 3o avril.... 1 P. Tour»,
l" nov.... ,5 mai. ... 1 T. Nantes.
16 «Me 3o avril.... I T Ntmey.

! ;

II- (i) L'agent sera exceptionnellement désigné par l'Administration en temps utile.
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NOMS DCRÉE DES MISSIONS. NMBRE ' NATDnE BRIGADES
1

DES STATIONS - - - , M' UU QUI DOIVENT routtiîiu9
i a - - • . D'AOEHTS.
! desservir. Dn AU SERVICE» les agents.

||
/ iC octobre. 3i mai. .... 1 P. Nantes H

i Idem. i5 mai. .... 1. p. Nancy. I

! icr nov.... Idem 2 P. Nantes.
I

i«p dcc. ... 3o avrU 1
,

p. Paris ( R. P.).

i5 octobre.. Idem 1 \
u ,

'.
,

J Paris-Central.
_ ( Hugluste. )

Menton i«dee. ... Wem 1 C" prH. | T. |(i).
| l5'Uc Idem...... 1

| HughLte. |D!J°a-

i5 mai 1 ï
IT i

'•
. ? Paris-central,| liiigliisle. )1,5 janvier. ,5 avril.... 2 j Hugl'istes. j

LiUe-

,

icr février.. 3i mars. . .,
1 i H l

* t '

Toulouse.r-^
'

iC octobre.. 3o avril.... 2 P. Nancy,

1er nov. ... i G mai.. ... I P. Rouen.

Idem 3 i niai.... 3 P. Palis ( R. P. ).Il" dcc. ... ou juin.... 1 P. Toulouse.
I Idem 3i mars. 1 P. Murseillc {R. i?.).
liCdéc...

Idem 1 P. j Paris (R. T.),

1 ior octobre. JO iuin. ... 2 < ° >
Montpellier.

I f Bnudotîstcs.]

j i,:r nov.... 3i mal. ... 1 I Idem, I Paris-central.

Cannes. ( ( Dirigeur \
\ Idem i5 mai. .... 1 ] de

>
Bordcaux-et-iili-aL

( Baudol. J

( Hughiste i
Xtr dcc. . . . Idem 1 j et > Wtm.

( BamloListe. J

l Dirigeur \
Idem 3o avril.... 1 \ (le V Lyon-central,

( Baudot. JIl Ilughistes \
16 tl«'c..-... Idem 3 < et > Rouen. I

( Baudotistcs. J
-

1 16 janvier.. 3i mars. .. L Idem. Montpellier. I

1 Ier mars... Idcm% 1 Idem. Idem. j

(i) L'agent sera exceptionnellementdésigné par l'Administration en temps utile. Il;
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.
KOMS.. DURÉE BES MISSIONS, j, BnE NATURE BRIGADES -

DÈS STATUTS ' -
nuinnuL,

V *" ^
-

-' ?"' du QD[ DOIVENT FODnSlR

.
D'AGENTS.

desservir. DB Aîj SERVICE, les agents.

/a6octobro.. 3i mai 1 P. Paris ( R. P.).
| iCT dcc. .;. 3o avril..,. 1 p. Rouen,

36 déc i5 avril.... 2 P. Lyon [R. P.).

Idem...... 3o avril.... 2 P. Nancv.

(
-
Dirigeur )

i5 octobre 3i moi. ... 1 < de [ Lyon-central.
( Baudot. )

( Dirigeur j
! icr nov. ... 3o avril.. 1 { de > Idem.

( Baudot.
.

)

Monte-Carlo A I Hugbistcs J
\ i" déc. ... i5 mai 2 J et [ Toulouse,

Ç Baudotistes,. 1

16 déc 3o avril.
, .

2 Idem. Dijon.

Idem. ,.,.. 3i mai. ... 1 Idem. Marseille-eenlral.

Idem i5 avril.... 1 Cis pri"1. T. {1).

i Hughiste J

Idem Idem 1 C", < et £ Montpellier.
( Baudottsle. )

I
!
6 janvier.. Idem 1 Idem. Lille.

\ iCT Février.. 01 mars. .. 1 Idem. Lyon-cciitraL

Grasse 1e 1 nov.... Si mai. ... 2 P. Clcrmont-Fcrrand.

ii,r nov 3o avril..., 1 V, Paris (R. P.).

icr dcc. ... 3i mars. .. 1 P. Nantes.

Idem 3imoî.... 1 î
TT 1 * *

ï ' Paris-central,
{ Hughiste. )

C ilLVADOS
Honflcur 16 déc 15 février.

,
1 T. Rouen.

GHAT.EMTi-:-lf?i(Ft:r,u:unE
La Trcinijlode. ...... 1" octobre: 3o avril.... 1 T. Bordeaux-central.

(1) L'agent sera exceptionnellementdésigné par 1*Administration en temps utile.
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SERVICE CENTRAL. Brigades de réserve. TAMFBATJ K° 2.

(Hiver.)

2e lilir.EAU. ""~~
^_^—^- CONTINGENT FOURNI PAR CHAQDE lîlltGADE.

j :

NOMBRE
RÉPARTITION' I

BRIGADES DE RÉSERVE.
TOTAL "^OMBUE """" ^~~ "~~^""" ~|

des agents. j.„gcnt5, » E ST LHA-I i ON. |

10 Nice-central T. ' .1
Paris-central 14 ? Mciilon T.(1 Cannes 1.

1 Hyères T.il Nice R. P.
. .2 Nice—Grimaldi P.

1 Menton P.
4 Cannes P.
1 Monte-Carlo P.
1 Hyères P.

f 6 Nice-central T.
Borileaux-ceniral 9 ) 2 Cannes T.

( I La Trcinblade T.
Bordeaux-Recetteprincipale........ 5 S * Jjc0 JJ-. P-

,. ,1 * j 1 Nicc-Grimaldi P.
( 5

.
Nice-central T.

Clermonl-FciTaiid 8 < j Nice ( quartier de la Gaie) P.
( 2 Grosse P.
I 2 Nice (R. P.).

Dijon 8 I '3 Nice-central T.
J 1 i Menton T.

f 2 Monte-Carlo T.
T.„ 1 2 Menton T.L,llc S ) 1 Monte-CarloT.

( 5 Nice-central T.
( fi Nice-central T.Lyon-central 10 j i Cannc, r.' o Monte-Carlo T.

„ . . ,
(2 Nicc-Garilialdi P.Ljon-Receltcprmc.patc 5 )

J SLc0 ( oaart;,,r de la Gare ) P.

.

( 2 Monte-Carlo P.
Marseille-central 9 J S Nice-central T.

I 1 Monte-Carlo T.
Marseillc-ltecclteprincipale 5 j 4 Nice (R. P.).

( 1 Cannes P.
i 3 Nice-central T.Montpellier S 5 ' 4 Cannes T.
( 1 Monte-Carlo T.
/ 1 Nice.(11. P.).

.
.Il Menton P.

Nancy. > \ 1 Nice (quartier delà Gare) T.(2 Cannes P.
2 Monte-Carlo P.

f 1 Nice (R. P.).
Nantes. (5 \ 1 Nice ( quartier de la Gare) T.

\ 3 Menton P.
( 1 Hyères P.
/ 1 Nice (R. T.).

_, „
\ 1 Cannes P.Rouon \ 3 Cannes T.
) 1 Monte-Carlo P.
( 1 Honneur T.
S 5 Nice-central. T.

1 Menton T.
1. Cannes P.

' -( 2 Monte-Carlo T.(1 Nice (R. P.).
Tours ;..,.... 6 \ 2 Nicc-GrimaldiP.

J 2 Nicc-Grimaldi T.Il Nice ( quartier de la Gare) P.
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DIVISION DU MATÉRIELET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 2° BUREAU. —
CORRESPONDANCESTÉLÉPHONIQUES.

AHF.ÊTÉ ministériel, du 18 septembre 1897, modifiant celui du 20 décembre 1895,
en ce qui concerne la mise en vigueur des abonnements aux réseaux télépho-
niques. -.,-
Ls MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du 7 septembre 1895 ;
Vu l'arrêté du 20 décembre 189È);

Shsr la proposition du Sons-Secrétaired'État des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE : '

ART. 1". — Le premier alinéa de l'article 32 de l'arrêté du 20 décembre 1896
est remplacé par le suivant :

«Le contrat de concessiond'un poste principal, secondaireou supplémentaire
"iic peut être consenti pour moins d'une année; il commence à courir du 1" ou
•Au 16 de chaque mois qui suit le jour où l'installation permet la communication
avec 3e réseau. »

.A]*.?. 2. — Le Sous-Secrétaired'État des Postes et des Télégraphes est chargé
S'assurer l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 18 septembre 1897.
HENRY BOUCHER.

DÎVTSION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 2* BUREAU,
CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

Circulaire du 2 octobre 1897, relative à la misa en vigueur des abonnements
aux réseaux téléphoniques. '

MLONSÏBUR LE DIRECTEUR, je vous informe qu'un arrêté en date du 18 sep-
tembre dernier a modifie ainsi qu'il suit le premier alinéa de l'article 32 de l'ar-
rèl.c riiï 20 décembre' r8g5 :

«lie contrat.de concession d'un posteprincipal, secondaire ou supplémentaire
«iie peut être consenti pour moins d'une année; il commence à courir du i 01' ou
«cm 16 de chaque mois qui suit le jour où l'installation permet la commun!ca-,
«lion avec le réseau.»

Ces nouvelles dispositions.serontapplicables à partir du 1er novembreprochain.
Je vous prie de'vouloir bien m'accuser réception de la présente lettre.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes,

. .., Ed. DELPEUCH.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 3' BUREAU.

ABBÉTÉ ministériel, du 9'septembre1897, réglant lu situation
des ouvriers commissionnéset stagiaires du service technique en Algérie*

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES RT DES TÉLÉGRAPHES,

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'État des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1™. Les ouvriers commissionnés des services de l'Algérie sont traités
comme ouvriers de la i" catégorie; ils reçoivent le salaire maximum de cette
catégorie, suivant la classe à laquelle ils appartiennent.

ART. 2. — L'arrêté ministériel du 6 février 1896 est complété ainsi qu'il
suit :

A. Article 1". — Les indemnités allouées aux sous-agents et ouvriers commis-
sionnés ou stagiaires du service techniquedes postes et des télégraphes en Algérie,

...... .(..•*••*.*.••(•*...•...*•..«.•••..•.••.<......*....«...FF
B. Article 2 :

DÉPLACEMENT
.

avec rentrée dans la journée fHîwJ^,™
X LA nésiDMcB. CEMENT

GRADES. ~ — ™'" OBSERVATIONS.
Durée Durée DÊcou-

supérieuro supérieure CUBI\.
à 6 heures. à la heures.

Ouvriercommissionnéou stagiaire. 1'50e 3f 4'

C. Article 3 :

F
GRADES. PAR JOURNÉE D'ABSENCE 0BSERVAT,0NS.

I

IIOHS DB LA RESIDENCE.

Ouvriercommissionnéou stagiaire. 71

Pour les travaux neufs exécutés dans la zone sud, les sous-agents et ouvriers
commissionnés ou stagiaires reçoivent, en outre, les frais de déplacement kilomé-
trique alloués pour missions spéciales.

ART. 3. — Les règles applicables aux ouvriers commissionnés ou stagiaires
dans la métropole sont également applicables en.Algérie, en tant qu'elles ne sont
pas contraires aux dispositions qui précèdent.

Fait à Paris, le 9 septembre 1897.
HENRY BOUCHER.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.
—-

3° BUREAU.

Circulaire, du 7 octobre 1897, relative au règlement des dommages causés
\ au Matériel et aux lignes électriques appartenant à l'Etat.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, VOUS voudrez bien procéder dorénavant comme il est
indiqué ci-après pour le règlement des dommagescausés au matériel et aux lignes
électriques appartenant à l'État.

Lorsque les avaries seront produites involontairement et- que les auteurs de
l'accident offriront spontanément la réparation du préjudice causé ou consen-tiront immédiatement, sur la demande qui leur-en sera faite, à acquitter les
dépenses occasionnées de ce chef à l'Administration, vous devrez dresserdes étals
io6*i et 1067 comprenant les dépenses en main-d'oeuvre, le remboursement des

-frais de déplacementet des salaires, ainsi que celui des traitements du personnel,
et le prix du matérielnécessaire aux réparations, le tout majoré de 10 p. 0/0 à titre
de frais généraux.

Lorsque l'intéressé aura signé les états ci-dessus,vous les transmettrez sansretard à l'Administration, sous le timbre du 3* bureau de la 1™ division, en vuede rétablissementdu titre de perception autorisant l'encaissement.
' Dans le cas où le versement de la somme serait opéré au moment même de la

signature des états 1064 et 1067, vous annexerezà ces dernières pièces le récé-
pissé délivré par le comptable qui aura encaissé le montant des frais mis à la
charge du délinquant.

Lorsque l'auteurde l'accident aura agi volontairement ou refuserade se libérer
amiablement vis-à-vis de l'Administra lion dans les conditionsénoncéesci-dessus,
vous aurez à dresser procès-verbal,- conformément aux règles actuellement en
cours età transmettre ce documentà l'Administrationsous le timbre du 3e bureau
de la 1" division en y joignant les états io64 et 1067 relatifs aux dépensesfaites
pour là réparation de l'avarie.

11 est bien entendu qu'avant de procéder d'une manière ou de l'autre, il con-viendra de vous assurer que les lignes endommagée» étaient bien construites con-formément aux règles posées par l'Administrationet notamment, lorsquel'acci-
dent se sera produit à la traversée d'une voie de communication, que le fil brisé
était bien à la hauteur minimum réglementaire.

Vous voudrez bien donner des instructions pour l'application de ces disposi-
tions et m'accuser réception de la présente circulaire.

Le Sous-Secrétaire d'Etal des Postes et des Télégraphes,

Ed. DELPEUCH.

DÉCRET du 19 septembre 1897, relatifaux lettres déposées dans les bureaux de poste
après les levées générales. '"

'.-" LB PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,"Vu les lois des 16 mars 1887 et 27 décembre 1895, relatives aux lettres dépo-
sées dans les bureaux de poste après les levées générales;

Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, dès Postes et des
Télégraphes,

DÉCRÈTE:

ART. J". — Est fixé à-4o minutes le délai minimum pendant lequel les lettres
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déposées aux bureaux de poste cl de télégraphe de Billancourt et de Boulogne-
sur-Seine, après les levées générales, pourrontêtre expédiées moyennant la taxe
supplémentaire de cinq centimes.

ART. 2. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postés et des Télé-
graphes est chargé,de l'exécution du présent décret qui sera inséré an Bulletin
des lois.

Fait au Havre, le 19 septembre 1897.
FÉLIX FADRE.

Par le Président de la République :

Le Ministre du. Conmierce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.

DIVISION DE L'EXPLOITATION.POSTALE.— :'.* BUREAU." ^
CORRESPONDANCEPOSTALE INTERIEURE.

Fermeture des sacs de dépêches échangées entre bureaux sédentaires.

L'Administration est informée que certains Receveurs l'ont usage, pour la .fer-
meture''des sacs de dépêches échangées entre bureaux sédentaires, d'étiquettes

.en bois qui ne sont; que de simples planchettes sur lesquelles est apposé le cachet
à la cire du bureau expéditeur. Ce mode de fermeture, n'offrant aucune garantie
contre les tentatives de spoliation de dépèches, doit être absolument proscrit.

L'article 45a de l'Instruction générale prescrit l'emploi d'étiquettes en cuir
comportant sur chaque face un godet pour recevoir le cachet en cire et une
plaque en cuivre sur laquelle est gravé le nom du bureau destinataire de la dé-
pêche.

Les agents doivent se conformer strictement à ces dispositions, sous peine
d'être rendus responsables des conséquences des spoliations qui pourraient se
produire sur des dépèches dont la fermeture rie serait pas réglementaire.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3" BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE. ' '- -

Cartes postales du service international.

En raison des nombreuses réclamations soulevées par l'interdiction défaire
figurer au recto des cartes postales circulant dans le service international, d'au-
tres mentions que le nom, la qualité et l'adresse de l'expéditeur (comme, par
exemple la date d'expédition), l'Administration française, d'accord en cela
avec plusieurs offices de l'Union postale, a décidé de montrer une plus grande
tolérance sur ce point. -

.
-Dorénavant'lés agents devront s'abstenir dé considérer comme lettres ihsurfi-

sammenfaffranchies, les cartes postales à destination ou originaires de l'étranger
et sur le recto desquelles l'expéditeuraurait fait figurer, au moyen d'une griffe,
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d'un timbre humide ou d'un procédé polygraphique quelconque, ses noms,
qualité, adresse et daté de l'expédition.

Ces cartes postales devront être distribuées sans taxe ou acheminées sur leu r
destination sans être frappées du timbre T.

Il y aura lieu également de ne pas taxer à l'arrivée les cartes postales émanant
de l'industrie privée, régulièrement affranchies comme telles et présentant, cer-
taines irrégularités de forme (omissiondes mots: « Carte postale.—Côté réservé
exclusivement à l'adresse», lorsqu'elles n'auront pas été frappées du timbre T
par Je bureau d'origine.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU.
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Lettres el boîtes de valeurs déclarées pour les Comores.

Une note insérée au bulletin mensuel de juillet 1889 a fait, connaître aux agents
que le groupe des Comores (la Grande Comore, Anjouan et Moheli), placé sous
le protectorat de la France, serait désormais assimilé aux pays de l'Union, sauf
en ce qui concerne rechange des lettres et boîtes de valeurs déclarées. Les con-
ditions dans lesquelles s'effectue le service postal aux Comores ne permet pas, en
effet, au service colonial d'assurer la responsabilité du transport, entre Mayotte
et l'une des îles désignées ci dessus, des lettres et boîtes de valeurs déclarées.

Toutefois, après entente avec le Ministère des Colonies, il a paru possible de
lever l'interdiction absolue de l'échange dont il s'agit et il vient d'être décidé
que les lettres et boîtes de valeurs déclarées à destination ou provenant des
Comores pourraient être acceptées à la condition que les intéressés les feraient
prendre ou déposer au bureau de poste colonial de Dzaoudzi (Mayotte). En con-
séquence, les lettres et boîles de valeurs déclarées adressées aux Comores pour-
ront à l'avenir être acceptées dans les bureaux français. Mais ces lettres ou boites
devront porter sur la suscription, indépendammentdu nom du lieu de destina-
tion, la mention «Poste restante à Dzaoudzi (Mayotle).» La taxe à percevoir sera
celle qui est en vigueur pour Mayotte et c'est à Dzaoudzi que les destinataires
devront prendre livraison des lettres et boîtes à leur adresse. C'est également à
Dzaoudzi que devront être déposées les lettres et boîtes de valeurs déclarées que
les habitants des Comores voudraient envoyer à l'extérieur.

Le cas échéant, les agents métropolitains ne devront pas manquer de faire
remarquer aux déposants qu'il appartiendra à leurs correspondants de faire
prendre les envois de celte nature à la poste restante à Dzaoudzi, à leurs risques
et périls.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3" BUREAU.
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Annotation au Bulletin mensuel n° 7, de juillet 1889.

Page 48g, à l'article «Correspondancespour les Comores», mettre en renvoi :

«Pour les boîtes et lettres de valeurs.déclarées de ou pour les Comores, voir
Bulletin mensuel n" 12, d'octobre 1897, page 278».
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CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Admission des objets recommandés à destination de l'Abyssinie.

Après entente avec le Ministère des Colonies, il vient d'être convenu que les
correspondances à destination de l'Abyssinie pourront être soumises à la recom-
mandation

, pourvu qu'elles soient adressées poste restante à Djibouti.
Les agents devront donc, à l'avenir, lorsqu'ils en seront requis, admettre

comme objets recommandés les lettres, les cartes postales, les papiers d'affaires,
les imprimés et les échantillons pour l'Abyssinie, lorsque ces envois porteront,
outre le lieu de destination, la mention poste restante à Djibouti.

Les taxes applicables aux objets recommandés pour l'Abyssinie, adressés
poste restante à Djibouti, sont, celles énoncées au tableau I (pages 78, 79) du
tarif international des Postes (tarif normal de l'Union).

Les objets dont il s'agit seront acheminés exclusivementpar la voie des pa-
quebots-poste françaistouchant à Djibouti (voir n° 67 bis, de la nomenclatureG ).
Le bureau colonial de Djibouti remettra ces objets au représentant autorisé des
destinataires, ou les renverra, selon le cas, au timbre d'origine comme non dis-
Iribuablcs, lorsqu'ils n'auront pas été réclamés.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3* BUREAU. CORRESl'ONDAttCS POSTALE
ÉTRANGÈRE. — DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3* BUREAU. — ARTICLES
D'ARGENT.

/
Reprise de l'échange des mandats postaux et télégraphiques entre la France

et le Portugal el vice (versa.

Lu service des mandats postaux el télégraphiques entre la France et le Por-
tugal et vice versa, qui avait dû être suspendu depuis les années 1892-93 (voir
Bulletins mensuels de mars et octobre 1892 et de juillet 1893), sera rétabli à
compter du 16 novembre 1897.

Les mandats émis en France, à destination du Portugal, seront, dorénavant,
établis cm francs et centimes et non plus en reis et milreis; il n'y aura donc
plus heu de faire usage des tables de conversion autrefois utilisées dans les re-
lations franco-portugaises.

Dès le i5 novembre au soir, ces tables seront renvoyées aux chefs de service
départementaux, lesquels, après s'être assurés que tous leurs bureaux ont bien
effectué ce renvoi, transmettront ces documents, commeimprimés hors d'usage
au 4° bureau de la Division du matériel et de l'exploitation électrique.

Par suite du rétablissement de l'échange des mandats, entre la France et le
Portugal, il y aura lieu, de nouveau, d'effectuer en France le recouvrementdes
valeurs d'origine portugaise, ainsi que d'admettre les mandats d'abonnement
visant les publications d'origine portugaise.

Ces derniers mandats1, libellés sur la formule extraite du registre n° 1408, se-
ront, comme les mandats-cartes n° i4o5 correspondant aux autres envois de

.

fonds à destination du Portugal, établis en monnaie française.
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. —
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DL£CONTRÔLE.

CORRESPONDANCEGÉNÉRALE.

Transfert en bloc des comptes courants de diverses séries départementales closes.

A dater du 1" novembre1897, ^es comptes courants des séries départementales
closes :

]S° 64, Basscs-îPyi'énées,
N° 65, Hautes-Pyrénées,
N" 87, Haute-Vienne,
N" 23, Creuse,

seront transférés, sans changement de série, au siège des succursales corres-
pondantes, savoir :

Les séries.
.

i £ 6.\' Basses-Pyrénées j
A ^ succursale de Piul.

( N° 65, Hautes-Pyrénées j

Les séries.. j „„
V J"1 e" iennc J A la succursale'de Limoges.

A partir de la même époque, la tenue de ces comptes incombera donc non
plus à la Direction centrale, à Paris, mais auxdites succursales, chacune pour
ce qui la concerne.

En conséquence, les receveurs préviendront les déposants titulaires de livrets
des séries susdésignées qu'ils devront, après l'époque du transfert, adresser

..
leurs demandes de remboursement au caissier de la succursale d'attache.

Les demandes d'achat de rente et les déclarations de perte de livret seront
dirigées comme les demandes de remboursement.

Pour les livrets de ces séries destinés à être réglés ou remplacés, les rece-
veurs continueront à les envoyer au directeur du département dont ils re-
lèvent; les directeurs les transmettront à la succursale détentrice des comptes
courants.

Si Je titulaire d'un livret de l'une des séries visées plus haut exprimait le désir
que son compte continuât à'ètre tenu par la Direction centrale, à Paris, le re-
ceveur lui ferait souscrire une demande, sur formule n° 36, tendant à la con-
version de son livret en un autre livret de la série du département de la Seine
(série n" 75).

Cette demande serait traitée conformément aux dispositions des articles 494
et suivants de l'Instruction générale C. N. E., sauf toutefois dans le département
de la Seine où les articles 482 et suivants seraient applicables.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — BUREAU DE LA CORRESPON-
DANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Mise en activité de la succursale de la Caisse nationale d'épargne de Gaen.

La succursale de plein exercice de la Caisse nationale d'épargne créée, par
arrêté ministériel du 3o juillet 1897, aans 'e département du Calvados, arec
siégea Caen, sera mise en activité le 1°' décembre 1897.
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Cette succursale portera l'indicatif actuel du département du Calvados el sera
désignée airu: •

.

Succursulede Caen, n° 14.

Les registres et fiches de comptes courants individuels appartenant à ladite
série n° i4 seront transférés d'office et en totalité de la Direction centrale au
siège de la succursale, le icr décembre prochain, c'est-à-dire dès le premierjour
de son fonctionnement.

Gomme conséquence, les demandes de remboursement sur livrets émis dans
le département du Calvados, ainsi que les déclarations de perte de l'un de ces
livrets, devront être acheminées sans exception, à partir du3o novembre, non
plus sur Paris (la Direction centrale étant dessaisie de la tenue des comptes cou-
rants), mais sur Caen, à l'adresse du caissier de la succursale.

Lorsqu'il s'agira d'un remboursement intégral, la communication du livret à
l'appui de la demande sera obligatoire. Les receveurs et les agents sous leurs
ordres ne négligerontaucune occasion de renseigner les intéressés.

C'est également sur la succursale de Caen que devront être dirigés, par les
soins des directeurs départementaux, les livrets originaires du Calvados qui
viendraient à être déposés dans un bureau ne dépendantpas de ce département
pour l'inscription des intérêts capitalisés.

L'attention du personnel est appelée d'une manière toute particulière sur les
importantes dispositions qui précèdent.

Il en résulte:
En premier lieu, qu'il n'est pas établi pour la succursale de Caen une série

spéciale de livrets représentée par le chiffre indicatif du départemeut, augmenté-
rlc 200 ;

lin second lieu, que tous les titulaires de livrets de la série n" i4 (Calvados)
seront en relation, dès le i" décembre 1897, avec la succursale de Caen. A l'in-
verse des règles en vigueur dans les autres succursales, sauf celles de Màcon

.
de Tours et de Laon, le changement de série du livret ne devient donc néces-
saire que pour donner satisfaction à ceux des déposants qui manifesteraient
nettement le désir de rester en rapport avec la Direction centrale; dans ce cas
exceptionnel, le nouveau livret sera émis dans la série de Paris, n° 75 (Instruc-
tion, Caisse nationale d'épargne, art. 494 à 499).

IMPRIMERIE NATIONALE. — Octobre 1897.
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